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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON, L’ADEME LANGUEDOC-ROUSSILLON
ET L’ASSOCIATION EFFINERGIE CRÉENT LE 1ER OBSERVATOIRE RÉGIONAL 

DES BÂTIMENTS BASSE CONSOMMATION

La Direction Régionale de l’ADEME Languedoc-Roussillon, la Région Languedoc-Roussillon et l’association Effinergie 
lancent le 31 janvier 2013 l’observatoire des Bâtiments Basse Consommation en Languedoc-Roussillon. Premier outil 
en ligne de partage d’expérience sur les opérations de bâtiments basse consommation d’énergie à l’échelle régionale, 
l’objectif vise à promouvoir les bâtiments économes en énergie en Languedoc-Roussillon, en prenant en compte ses 
spécificités - matériaux, technologies, climat.  

Concrètement, l’observatoire régional BBC offre des ressources pratiques inédites aux particuliers et aux professionnels. 
Il leur permet :

d’identifier des projets de bâtiments basse consommation régionaux selon différents critères : situation géographique, 
principe de construction, niveau de performance, techniques architecturales, types d’équipements ; 
de trouver des acteurs régionaux de la construction basse consommation (architectes, maîtres d’ouvrage, bureaux 
d’études...) grâce à un annuaire géolocalisé des professionnels ; 
d’identifier et de localiser les acteurs régionaux ayant fourni et/ou installé des écomatériaux (ouate de cellulose, laine 
de chanvre, construction bois...) : la constitution de cette base de données constitue une première en France ;
d’accéder à des ressources pratiques pour les guider dans la réalisation de leurs projets de construction ou de réno-
vation BBC, comme des vidéos didactiques sur la perméabilité à l’air, l’installation photovoltaïque, la production d’eau 
chaude solaire, les systèmes de ventilation, les ponts thermiques ou les puits canadiens ;
d’identifier les techniques les plus couramment utilisées en Région Languedoc-Roussillon ; 
de donner de la visibilité à leur propre projet en le faisant référencer dans l’observatoire, sous certaines conditions.

Par ses spécificités, l’observatoire régional BBC constitue un prolongement de l’observatoire national BBC (observa-
toirebbc.org). A son lancement, il recensera 127 projets issus principalement des lauréats des appels à projets «Bâti-
ments basse consommation d’énergie en LR» et des projets labellisés BBC-Effinergie. Outre sa vocation pratique, il 
permettra de réaliser des études statistiques à la demande des partenaires institutionnels régionaux, pour préparer les 
futures réglementations, évaluer l’impact de leurs politiques et prévoir des actions de formation, d’aide au développement 
économique et à l’innovation.

Promouvoir la construction et la rénovation BBC constitue un enjeu majeur, le bâtiment représentant 28% des émissions de 
Gaz à Effet de Serre (GES) du territoire régional et 42% des consommations d’énergie. L’objectif de rénover 500 000 loge-
ments en Languedoc-Roussillon d’ici 2020 entrainera un chiffre d’affaires global de 6,4 milliards d’euros et mobilisera 7 500 
emplois à partir de 2017 (cf. projet de Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie).

L’observatoire régional BBC sera présenté officiellement lors d’une conférence de presse le 31 janvier à 11h au Club de la 
Presse du Languedoc-Roussillon (1, place du Nombre d’Or, Montpellier), en présence de MM. Yves Piétrasanta, Vice-Pré-
sident de la Région chargé du Développement Durable, de l’Environnement, des Énergies renouvelables, de la Prévention 
des risques industriels et de l’Agenda 21, Frédéric Guillot, Directeur Régional de l’ADEME, et Yann Dervyn, Directeur de 
l’Association Effinergie. Ils lanceront à cette occasion la 7ème édition du Concours bâtiments basse consommation d’énergie 
en LR, centré cette année sur les projets de rénovation BBC. 

 Pour confirmer votre présence à la conférence de presse ou demander l’envoi d’un dossier presse :
Thomas Piettre Leclair - Agence ComOnLight

thomas.piettre@comonlight.com
Tél : 04 34 28 48 07 / 06 28 22 84 98

23 JANVIER 2012



Observatoire

Languedoc-Roussillon

L’OBSERVATOIRE

DES BÂTIMENTS 

BASSE CONSOMMATION

EN LANGUEDOC-ROUSSILLON
BBC

...le 1er outil en ligne  

de partage d’expérience  

sur les bâtiments basse 

consommation d’énergie 

à l’échelle régionale.

L’ADEME, la Région 

Languedoc-Roussillon 

présentent...

 www.observatoirebbc.org/site/lr/



a
Dans un contexte de généralisation des bâtiments basse consomma-

tion dans le neuf comme dans la rénovation, le Ministère de l’Ecologie, 

du Développement Durable et de l’Energie, l’ADEME et l’association 

EFFINERGIE ont développé  un outil de partage d’expérience sur les 

opérations de bâtiments basse consommation : l’Observatoire BBC. 

L’Observatoire BBC se veut être une base de données nationale de 

référence des bâtiments BBC, avec pour objectifs : 

D’assister les professionnels dans la conception et la réalisation 

des projets ;

D’analyser techniquement et économiquement les bâtiments basse 

consommation réalisés ;

De diffuser les bonnes pratiques.

La Direction Régionale 

de l’ADEME Languedoc- 

Roussillon, la Région 

Languedoc-Roussillon 

ont décidé de décli-

ner l’outil national à 

l’échelle régionale en 

créant l’Observatoire 

des Bâtiments Basse 

Consommation en  

Languedoc-Roussillon. 

Un prolongement de 

l’observatoire BBC national



Des services inédits pour 

les particuliers et les professionnels

Concrètement, l’observatoire BBC 

régional leur permet :

1. -

ments basse consommation  

régionaux selon différents cri-

tères : situation géographique, 

principe de construction, niveau 

de performance, techniques archi-

tecturales, types d’équipements ; 

(maisons individuelles, bâtiments collectifs ou ter-

tiaires, en neuf ou en rénovation) sont :

Les lauréats des appels à projets et concours « Bâtiments basse 

consommation d’énergie en Languedoc-Roussillon » ;

Les projets labellisés  ;

Les opérations Minergie ou Passiv-hauss ;

Tout autre projet atteignant le niveau BBC*.

*sous réserve de l’accord du comité de pilotage de l’observatoire. 

g

o

2. De repérer des acteurs régio-

naux de la construction basse 

consommation (architectes, 

maîtres d’ouvrage, bureaux 

d’études...) grâce à un annuaire 

géolocalisé ; 

Annuaire géolocalisé des professionnels

Moteur de recherche par projets



Si vous souhaitez diffuser votre projet, rendez-vous sur 

www.observatoirebbc.org/site/lr/ValorisezVotreProjet

Indicateurs

La possibilité de e

Non résidentiel «Bureaux SCI maison du bâtiment»

Nimes (30) 
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Observatoire

Languedoc-Roussillon

L’OBSERVATOIRE

DES BÂTIMENTS 

BASSE CONSOMMATION

EN LANGUEDOC-ROUSSILLON
BBC

3. -

sionnels régionaux ayant fourni et/ou 

installé des écomatériaux (ouate de 

cellulose, laine de chanvre, construction 

bois...) : la constitution de cette base de 

données est une première en France ;

4. D’accéder à des ressources pratiques 

pour guider les professionnels et leurs 

clientsdans la réalisation de leurs projets 

de construction ou de rénovation BBC, 

comme des vidéos didactiques sur la per-

méabilité à l’air, l’installation photovoltaïque, 

la production d’eau chaude solaire, les sys-

tèmes de ventilation, les ponts thermiques 

ou les puits canadiens ;

5. en Langue-

doc-Roussillon selon divers indicateurs.



LA RÉGION RELÈVE LE DÉFI DE 
LA MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE DANS LE BÂTIMENT

développement des énergies renouvelables. Plus de 85 millions d’€ ont ainsi déjà été mobilisés, générant plus de 600 

millions d’euros d’investissement.

Consciente de l’enjeu que représente le secteur du bâtiment en terme d’émissions de gaz à effet de serre, la Région 

basse Consommation d’énergie.  Yves PIETRASANTA, Vice-Président de la Région en charge de l’Environnement et du 

Développement durable, en assure ainsi la Vice-Présidence depuis sa création .

EFFINERGIE en lançant un appel à projet régional pour des bâtiments basse consommation d’énergie en partenariat 

projets ont été lauréats.

L’amélioration de la performance énergétique du parc de logement social existant représente également un enjeu 

important : la consommation des logements HLM représente 7 % des consommations totales du secteur de l’habitat. La 

énergétique du parc le plus dégradé. 2500 logements sociaux ont ainsi été rénovés en Bâtiment Basse consommation 

d’énergie avec le soutien du FEDER depuis 2008. 

L’accompagnement des acteurs du bâtiment est un enjeu clef pour la rénovation et la construction de bâtiments 

économes en énergie et respectueux de l’environnement. C’est pourquoi la Région a souhaité développer en partenariat 

bâtiments basse consommation, d’analyser techniquement et économiquement ces bâtiments  et de promouvoir les 

bonnes pratiques.

et l’innovation en Languedoc-Roussillon. Valoriser les savoirs-faire et les ressources locales est l’enjeu de demain.

L’objectif de rénovation de 500 000 logements d’ici 2020, tel qu’il est inscrit dans le SRCAE, représente un chiffre 

d’affaires global de 6,4 milliards d’euros  et mobilisera 7 500 emplois à partir de 2017.

La transition énergétique doit être plus que jamais une opportunité de développement économique pour la région 

de richesses et d’emplois.

+ d’infos : www.laRegion.fr



Elle se donne les moyens de :
Développer des référentiels et des outils.
Fédérer tous les acteurs.
Mettre en avant les dynamiques régionales et les acteurs 
de terrain.

  Assurer la coordination entre les pouvoirs publics et les 
initiatives régionales.
Démontrer la faisabilité technico-économique de la basse 
énergie par le retour d’expérience.

Créée en 2006, l’association s’est donné comme objectif de développer sur le marché de la construction neuve et rénovée, 
une véritable dynamique a�n de générer des bâtiments confortables et performants d’un point de vue énergétique.

La quasi-totalité des Régions (20),
le Département de Loire-Atlantique,
la Ville de Paris, le Grand Dijon , ainsi
qu’un large panel d’adhérents et d’experts
soutiennent E"nergie.

La force d’e"nergie est d’avoir su réunir 
un large panel d’adhérents et d’experts, 
qui suivent à chaque étape les projets de 
construction neuve et de rénovation :

chniques et de recherche
Banques
Syndicats et fédérations professionnelles

setcetihcra ,egarvuo’d sertîaM  
et bureaux d’études

 associations

formation
Professionnels de la construction

Nos  objectifs

Notre  réseau

Nos actions

   Animation d’une plateforme d’échange et de partage
mise en place et ancrage d’une dynamique territoriale 
avec les acteurs de terrain pour répondre aux objectifs 
du Grenelle.
 Labels e"nergie  : Développement de référentiels liés 
à la performance énergétique du bâtiment par une 
commission technique composée d’experts, en concer-
tation avec le Ministère.
Création et di!usion d’outils pédagogiques
Formations, observatoire des bâtiments basse consom-
mation, catalogue des projets, base documentaire...

Nos outils
À  découvrir sur www.e#nergie.org

Agenda des évenements
Formations BBC-e "nergie
Base documentaire

 Guides techniques
Catalogue des bâtiments
Observatoire BBC
(en partenariat avec le Ministère et l’Ademe)

tage et d’expérience dans le but d’assister les professionnels 
dans la généralisation des Bâtiments Basse nsommation, dans le 
neuf et la rénovation.
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1.  Alsace
2.  Aquitaine

3. Basse-Normandie
4.  Bourgogne

5.  Bretagne
6.  
7.  
8.  
9.  Franc
10.  Haute-Normandie
11.  Île-de-France
12.  Languedoc-Roussillon
13.  Lorraine
14.  Midi-Pyrénées
15.  Nord-P

16.  Pays de la Loire
17.  Picardie

18.  P
19.  Prov ’Azur

20.  
21. Ville de Paris

22. Département Loire-Atlantique
23. Le Grand Dijon

De la volonté politique

à la réalité du terrain : 

Un des acteurs clés de

la performance énergétique 

du bâtiment.



L’ADEME ACCOMPAGNE 
LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS

L’ADEME EN BREF

progresser dans leur démarche environnementale, l’agence met à disposition des entreprises, des collectivités locales, 

-

L’ACTION DE L’ADEME EN LANGUEDOC-ROUSSILLON

En 2012, la Direction Régionale a consacré 13 M€ aux actions qu’elle a soutenues en Languedoc-Roussillon, dans le 

ces opérations a généré un investissement total de 65 M€.

Quatre thématiques prioritaires ont marqué  l’activité de l’ADEME :

- La prévention et la réduction des déchets des ménages, au travers des plans et programmes locaux,

- L’accompagnement des territoires à la mise en place d’une politique climat et énergie, 

- La performance énergétique des bâtiments.

Concernant ce dernier point, la Direction Régionale a engagé depuis 2007 avec la Région Languedoc-Roussillon 

BBC, sélectionnés dans le cadre d’appels à projets annuels. Ces appels à projets successifs ont permis la réalisation 

de plus de 100 bâtiments anticipant sur la nouvelle réglementation thermique du bâtiment, la RT 2012, qui est devenue 

applicable à tous les projets de construction depuis le 1er janvier 2013.

Ces projets lauréats concernent toutes sortes de bâtiments : maisons individuelles, isolées ou groupées, logements col-

-

tion neuve ou en rénovation. Cette base de réalisations régionales a conduit l’ADEME et la Région Languedoc-Rous-

sillon à analyser et à mutualiser ces expériences pour en permettre la diffusion à la fois au niveau des concepteurs, des 

C’est pour que ce « porter à connaissance » soit le plus large possible que les 2 institutions ont décidé de créer le 1er 

+ d’infos : www.ademe.fr/languedoc-roussillon



L’OBSERVATOIRE RÉGIONAL BBC 

MODE D’EMPLOI

L’observatoire régional BBC est accessible à l’adresse suivante :

http://www.observatoirebbc.org/site/lr/

La charte graphique de l’observatoire régional 

BBC est inspirée de celle de l’observatoire 

national BBC (observatoirebbc.org). En 

offrant des fonctionnalités et services inédits 

aux particuliers et professionnels, l’observatoire 

régional BBC se veut un prolongement de 

l’observatoire national.



La recherche s’effectue soit à partir d’une recherche 

thématique (neuf / rénovation, maison / logement, 

collectif / tertiaire...) à l’aide du moteur de recherche...

...soit à partir d’une recherche géographique à l’aide 

de la géolocalisation.

RECHERCHER DES PROJETS 
(maison individuelle, maisons groupées, logement 

collectif, bâtiment tertaire...)

IMAGE 
CLIQUABLE LIEN 

CLIQUABLE



COMPRENDRE ET ÉVALUER LES PROJETS
(maison individuelle, maisons groupées, logement 

collectif, bâtiment tertaire...)

pédagogique au format pdf, accessible en double-

cliquant sur l’image du projet (moteur de recherche) 

Maison Individuelle «Villa SOLEIADE»

Vergeze (30) 

PHOTO

DESCRIPTIF 
GÉNÉRAL

PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUES

RÉPARTITION DES 
CONSOMMATIONS PAR 

USAGES



COMPRENDRE ET ÉVALUER LES PROJETS
(suite)

SYSTÈMES CONSTRUCTIFS
- Matériau et isolant : type, épaisseur et 

performance

- Vitrage : type, épaisseur et performance

- Etanchéité à l’air : valeur mesurée

DONNÉES ÉCONOMIQUES
Coût des travaux HT 

ACTEURS DU PROJET

ÉQUIPEMENTS
- Chauffage et refroidissement: énergie, type et 

puissance

- Ventilation : type et performance

- Eau Chaude Solaire (ECS): énergie, type et 

performance 

- ENR (ECS et photovoltaïque) : caractéristiques 

et coûts



DIFFUSER SON PROJET

RECHERCHER DES PROFESSIONNELS DE LA 
CONSTRUCTION / RÉNOVATION BBC

référencé dans la base de l’observatoire régional 

BBC. Pour cela, il doit fournir en certain nombre de 

renseignements. 

La recherche s’effectue par géolocalisation, avec 

bureau d’étude thermique, constructeur...). 

proposé sur les professionnels des éco-matériaux : 

de cellulose.



VISUALISER LE BILAN DE LA CERTIFICATION 
BBC EN LANGUEDOC-ROUSSILLON

Cet outil a pour objectif de représenter la 

dynamique de la construction et de la rénovation 

basse consommation. Il permet d’effectuer ses 

propres études à l’aide du moteur de recherche 

et de visualiser les résultats sous forme de carte, de 

tendances mensuelles et de tableau.



CHERCHER DES INDICATEURS SUR LA 
CONSTRUCTION ET LA RÉNOVATION BBC 
EN LANGUEDOC-ROUSSILLON

L’outil propose : 

- 180 indicateurs dans le neuf et la rénovation

- 4 familles – 12 thématiques

La recherche s’effectue sur l’ensemble des bâtiments, 

ou par type de bâtiment. 

Chacune des 12 thématiques d’indicateurs est 



PROFITER DES OUTILS À DISPOSITION

L’observatoire régional BBC met à disposition de 

l’internaute : 

- des vidéos didactiques, pour partager un savoir 

technique

- un catalogue électronique des projets



Maître d'ouvrage Commune Dépt.
SHON 
(m²)

Construction/ 
Rénovation

Architecte
Bureau d'étude 

thermique

M Craigs Prades 66 153 Construction Jautard Yves - Prades 

(66)

SOLARTE - Prades (66)

M et Mme Antonelli Torderes 66 196 Construction Atelier E - Treilles (11) ETB - Saint Marcel d'Aude (11)

M Rahm 11 274 Construction  - ELYOSYSTEM - Lombez (32)

M Borner 30 180 Construction  -

M Courmont Taurinya 66 177 Construction  - SOLARTE - Prades (66)

Maisons Serge Olivier Vergeze 30 103 Construction  -

SAS Le Mas Occitan Gigean 34 147 Construction  - BET SALMERON - Grabels (34)

M et Mme Turillot 34 286 Construction Manuel Turrillot - Lattes 

(34)

M et Mme Tardieu Carsan 30 187 Construction Benoit Gillet - Calvisson 

(30)

ENR CONCEPT - MONTPELLIER 

(34)

M et Mme Benzimra St Gely du Fesc 34 205 Construction Frédéric Jauvion - Mont-

pellier (34)

ICOFLUIDES - QUISSAC (30)

M Dusserre St Chaptes 30 140 Construction José Marcos - St Chaptes 

(30)

ICOFLUIDES - QUISSAC (30)

Mme Cassez et M Gota-
negre

Enveitg 66 199 Construction Jautard Yves - Prades 

(66)

SOLARTE - Prades (66)

M Broyelle et Mme Bradtke Beaulieu 34 157 Construction

(30)

Solis Ingénierie - Les Angles (30)

Mme Baco et M Neveu Los Masos 66 151 Construction Jautard Yves - Prades 

(66)

SOLARTE - Prades (66)

M et Mme Fabre
Mourgues

34 170 Construction Frédéric Jauvion - Mont-

pellier (34)

ICOFLUIDES - QUISSAC (30)

M et Mme Nimper Saint Jean du Gard 30 207 Construction  - ICOFLUIDES - QUISSAC (30)

M et Mme Blanc Vernet les Bains 66 191 Construction Jautard Yves - Prades 

(66)

SOLARTE - Prades (66)

M et Mme Cazes Perpignan 66 243 Construction Marc Dupré - Perpignan 

(66)

BET PEPIN - Perpignan (66)

Mme Bauer et M Denis Elne 66 102 Construction  - ENTEC - Carcassonne (11)

M et Mme Blanc Lattes 34 253 Construction Jean-Claude Ventalon - 

Montpellier (34

ICOFLUIDES - QUISSAC (30)

M Marque et Melle Faucher St Privat des Vieux 30 183 Construction  - NET@LLIA - Clapiers (34)

SAS La Garbelouse Mantet 66 179 Construction Jautard Yves - Prades 

(66)

SOLARTE - Prades (66)

M Alborino Vernet les Bains 66 235 Rénovation Jautard Yves - Prades 

(66)

SOLARTE - Prades (66)

 M Bleu et Mme Verhoeven Cournonterral 34 212 Rénovation  -

M et Mme Mercier-Kobbi Montpellier 34 288 Rénovation Sylvie Duffour - Montpellier 

(34)

BET ALABISO - St Clément de 

M et Mme Chirouze Clapiers 34 200 Rénovation  - NET@LLIA - Clapiers (34)

M Waessem Limoux 11 122 Rénovation  - ENTEC - Carcassonne (11)

Mme Bobe et M Paveau Prades 66 193 Rénovation  - SOLARTE - Prades (66)

M Damour Bages 11 144 Rénovation Rémy Navarro - Moussan 

(11)

POUGET Consultants - Paris (75)

M et Mme Parmain Prades 66 67 Rénovation  - SOLARTE - Prades (66)

M Lauriol et Mlle Quilgars Ria 66 286 Rénovation  - SOLARTE - Prades (66)

MAISONS INDIVIDUELLES

Janvier 2013

LAURÉATS DES CONCOURS 
BÂTIMENTS BASSE CONSOMMATION D’ÉNERGIE 

EN LANGUEDOC-ROUSSILLON DEPUIS 2007



Maître d'ouvrage Commune Dépt.
Nbre de 

logements
SHON 

(m²)
Construction/
Rénovation

Architecte
Bureau d'étude 

thermique

Perpignan Méditerranée
Perpignan 66 14 1 488 Construction Mimi Tjoyas - Perpignan (66) BET PEPIN - Perpignan (66)

Terres du Soleil Promotion Pignan 34 8 972 Construction Patrick Gomes - Montpellier (34) ENTEC - Carcassonne (11)

Terres du Soleil Promotion Pérols 34 4 maisons et 

8 logements 

collectifs

883 Construction Michel Stadler - St Gély du Fesc 

(34)

Technosud Energies - Tou-

louse (31)

de Sète
34 22 1 777 Construction ARAUME - Montpellier (34) INGEFLUX - Orange (84)

Eyne 66 14 1689 Construction AAU Michel Salsas - Perpignan 

(66)

BET PEPIN - Perpignan (66)

Habitat Audois Gruissan 11 27 maisons et 

10 logements 

collectifs

3 510 Construction Ferrasse - Blanc - Narbonne 511) OTCE - Montpellier (34)

Maître d'ouvrage Commune Dépt.
Nbre de 

logements
SHON 

(m²)
Construction/
Rénovation

Architecte
Bureau d'étude 

thermique

ACM Montpellier 34 19 1 424 Construction Luc Doumenc - Montpellier (34) ENTEC - Carcassonne (11)

KALELITHOS Candillargues 34 24 1 804 Construction Selarl Crouzet-Jaumes - Montpellier 

(34)

BET ALABISO - St Clément de 

HERAULT HABITAT St Georges 

d'Orques

34 18 1 227 Construction ACT - Montpellier (34) BET DURAND - Montpellier (34)

du Grand Narbonne
Narbonne 11 6 454 Construction François Boyer - Narbonne (11) ENTEC - Carcassonne (11)

AMETIS Baillargues 34 51 4 211 Construction Fontes François - Montpellier (34) Technosud Energies - Toulouse 

(31)

Hérault Habitat Lansargues 34 6 532 Construction Actua Architecture - Mauguio (34) P3G Ingénierie - Montpellier (34)

de Béziers
Béziers 34 40 3 387 Construction Nicolas&Maurin Architectes - Mont-

pellier (34)

BET DURAND - Montpellier (34)

Hérault Habitat Ganges 34 20 1 577 Construction Patrice Genet - Montpellier (34) ENVITHERM - St Mathieu de 

Tréviers (34)

ALOGEA Carcassonne 11 54 4 647 Construction

associés - Toulouse (31)

MGC2 - Toulouse (31)

Un Toit pour Tous Redessan 30 20 1448 Construction Gilles Palous - Castelnau le Lez (34) ENR CONCEPT - Montpellier 

(34)

SCI POUMA Agde 34 21 1 442 Construction Architecturaconcept - Béziers (34) NET@LLIA - Clapiers (34)

CILEO Montpellier 34 120 8 040 Rénovation Serge Jauré - Ganges (34) ARCHIMEDES - Ganges (34)

SCI Fortau St Jean de 

Maruejols

30 5 414 Rénovation  - MIDI ENR - Rognes (84)

ALOGEA Carcassonne 11 188 12 349 Rénovation  - SOCOTEC - Montpellier (34)

ESH Lozère Habitations Mende 48 121 11 900 Rénovation  - BET INSE - Mende (48)

ALOGEA Narbonne 11 52 4 367 Rénovation Françoise FERRIE - Narbonne (11) Cité VERGE - Carcassonne (11)

MAISONS INDIVIDUELLES GROUPÉES

LOGEMENTS COLLECTIFS



Maître d'ouvrage Commune Dépt. Type de projet
Construction/
Rénovation

SHON 
(m²)

Architecte
Bureau d'étude 

thermique

SCI Doronic Ria 66 Bureaux, atelier et 

salle d'exposition

Rénovation 394 Jautard Yves - Prades (66) SOLARTE - Prades (66)

Communauté de Com-
munes des Corbières 
Méditerranée

Sigean 11 Bureaux Construction 881

(11)

ETB - Saint Marcel d'Aude (11)

Fédération Française du 
Bâtiment du Gard

30 Bureaux Construction 826

SCI Les Mélias Meynes 30 Bureaux Construction 221  - ICOFLUIDES - Quissac (30)

Communauté de Com-
munes Nord du Bassin de 
Thau

Villeveyrac 34 Bureaux Construction 2183 Chicaud Blouet & associés - Saint 

Jean de Védas (34)

SCI Oxygène Montpellier 34 Bureaux Construction 1 632 Pierre Hérail - Montpellier (34)

Montpellier Aggloméra-
tion

Montpellier 34 Bureaux (MIBI) Construction 3 330 Emmanuel Nebout - Montpellier (34) BET Maliver - Montpellier (34)

Commune de Mende Mende 48 Cité Administrative Rénovation 4608 SIB-Ingénierie - Marvejols (48)

BÂTIMENTS TERTIAIRES

Bureaux

Maître d'ouvrage Commune Dépt. Type de projet
Construction/
Rénovation

SHON 
(m²)

Architecte
Bureau d'étude 

thermique

Communauté de Com-
munes du Pont du Gard

Aramon 30 Construction 430 ICOFLUIDES - Quissac (30)

Commune de Beaucaire Beaucaire 30 Construction 737 ICOFLUIDES - Quissac (30)

Commune de Clarensac Clarensac 30 Groupe scolaire Construction 2 674 OTCE - Montpellier (34)

Commune de Montpellier Montpellier 34 Groupe scolaire 

François Mitterrand

Construction 3558 Ville de Montpellier BEHI - Ramonville Saint Agne 

(31)

Ville de Nîmes 30 Groupe scolaire Jean Construction 1 593 Tectoniques - Lyon (69) IGBAT - Avignon

Communauté d'Agglomé-
ration Béziers Méditer-
ranée

Béziers 34 IUT Construction 6 725 Chabanne&partenaires - Lyon (69) BEST - Lyon (69)

Commune de Montpellier Montpellier 34 Groupe scolaire L 

Van Beethoven

Construction 3100 Portal Thomas Teyssier Architecture - 

Castelnau le lez (34)

P3G Ingénierie - Montpellier 

(69)

Ville de Nîmes 30 Groupe scolaire 

Henri Wallon

Construction 4 534 Portal Thomas Teyssier Architecture - 

Castelnau le lez (34)

P3G Ingénierie - Montpellier 

(69)

Communauté de Com-
munes Cœur de Lozère

Mende 48 Construction 872 BET INSE - Mende (48)

Commune de Preixan Preixan 11 Ecole maternelle Construction 694 Jean-Luc Raynaud - Limoux (11) ENTEC - Carcassonne (11)

Ville de Montpellier Montpellier 34 Groupe scolaire 

Chengdu

Construction 2 750 Coste Architectures - Montpellier (34) Betom Ingénierie - Montpellier 

(34)

Commune de Monoblet Monoblet 30 Groupe scolaire Construction 666 Yves Perret - Saint Etienne (42) Benoit Lorca - Saint Clément de 

Association Université 
Catalane d'Eté

Prades 66 Centre de formation 

et d'hébergement

Construction et 

Rénovation

1 878 Jautard Yves - Prades (66) SOLARTE - Prades (66)

Commune de Clapiers Clapiers 34 Ecole primaire Victor 

Hugo

Rénovation 1203  - ENR Concept - Montpellier (34)

Commune de Lattes Maurin 34 Groupe scolaire La 

Castelle

Rénovation 2440  - ENR Concept - Montpellier (34)

Établissements d’enseignement et crèches

Maître d'ouvrage Commune Dépt. Type de projet
Construction/
Rénovation

SHON 
(m²)

Architecte
Bureau d'étude 

thermique

Ligue de Protection des 
Oiseaux Hérault

Villeveyrac 34 Centre de soins Construction 222 Archi&co - Grabels (34) Archi&co - Grabels (34)

ISAP Castries 34 Bâtiment d'activités Construction 958 Jean Michel Cerviotti - Montpellier (34) NET@LLIA - Clapiers (34)

SCI TOPAMAR (Cafés 
Bibal)

34 Bâtiment d'activités Construction 1410 Frédéric Jauvion - Montpellier (34) ICOFLUIDES - Quissac (30)

Bâtiments d’activités



BÂTIMENTS TERTIAIRES (suite)

Maître d'ouvrage Commune Dépt. Type de projet
Construction/
Rénovation

SHON 
(m²)

Architecte
Bureau d'étude 

thermique

M Weller et Mme Mont-
serrat

Blandas 30 Construction 510  -

Communauté de Com-
munes du Pays de lunel

Saint Christol 34 Pôle oenotouristique Construction 1 300 Atelier Philippe Madec - Paris (75) TRIBU - Paris (75)

SCI La Marbrerie Caunes 

Minervois

11 Chambre d'hôtes, 

commerces et 

logements

Rénovation 565 Sarl Goubert et Landes - Toulouse 

(31)

ENTEC - Carcassonne (11)

SCI BEO Soustelle 30

d'hôtes

Rénovation 402 Gonzalez Daniel - Sabran (30)

M Cadenet et Mme 
Séjourné

Sernhac 30 Chambres d'hôtes Rénovation 359 Gonzalez Daniel - Sabran (30)

SAS ECNO Montesquieu 66 Maisons et chambres 

d'hôtes du Moulin 

de Breuil

Rénovation 440 Guenot Virgile, Gargiulo Sylviane - Ria 

(66)

SOLARTE - Prades (66)

Sarl COMAN Narbonne 11 Hôtel Rénovation 190 Mariette Fontaine - Narbonne (11) ETB - Narbonne (11)

Maître d'ouvrage Commune Dépt. Type de projet
Construction/
Rénovation

SHON 
(m²)

Architecte
Bureau d'étude 

thermique

Association Arche de Jean 
Vanier en Languedoc

Montpellier 34 Foyer pour adultes 

handicapés

Construction 825 Christiane Bertrand - Montpellier (34)

Institut Thérapeutique 
Educatif Pédagogique 
Peyrebrune

66 Hall des sports Construction 960 Sarl Archi 2 - Prades (66) SOLARTE - Prades (66)

ADAPEI 66 Foyer pour adultes 

handicapés

Construction 1 032 Didier Vuagnat - St Cyprien (66) BET Pestel - Perpignan (66)

AFDAIM Montredon 11 Maison d'accueil 

spécialisée de 52 

places pour adultes 

handicapés

Construction 3 251 Agence Rayssac - Narbonne (11) BETSO - Montpellier (34)

Association au service de 
l'enfance

Mende 48 Centre d'héberge-

ment

Construction 534 SCP BONNET ET TEISSIER - Mende 

(48)

IB2M - Gages (12)

CHU de Nîmes Grau du roi 30 Hopital de soins de 

suite et de réédu-

cation

Construction 14 280 Barbosa Viviers Architectes Paris (75) BETOM Ingénierie - Blagnac 

(31)

Conseil Général de 
l'Hérault

Bédarieux 34 Agence dépar-

tementale de la 

solidarité

Construction 827 OMLB Architecture - Boujan sur Libron 

(34)

BET Maliver - Montpellier (34)

Commune de Narbonne Narbonne 11 Centre social Construction 858 Pascal Deffayet - Narbonne (11) ENTEC - Carcassonne (11)

FAOL Limoux 11 Foyer pour jeunes 

travailleurs

Construction + 

Rénovation

1 905 Manuela Crossman - Limoux (11) Cité VERGE - Carcassonne 

(11)

Service d'Entraide Pro-
testant

La Grand 

Combe

30 13 logements 

collectifs

Rénovation 723 Vinette Pascal - St Bonnet du Gard 

(30)

TUVALLU - Lunel (34)

Accueil touristique

Établissements médico-sociaux / Centre social

Maître d'ouvrage Commune Dépt. Type de projet
Construction/
Rénovation

SHON 
(m²)

Architecte
Bureau d'étude 

thermique

Commune de Bessan Bessan 34 Hôtel de Ville Construction 351 ARAUME - Montpellier (34) INGEFLUX - Orange (84)

Commune de Montaud Montaud 34 Salle communale Construction 506 Delt Architecture - Castries (34) OTCE - Montpellier (34)

Commune de Mar-
quixanes

Marquixanes 66 Salle polyvalente Rénovation 245 Dupouy Jean-Louis - Codalet (66) SOLARTE - Prades (66)

Commune de Soudorgues Soudorgues 30 Foyer socioculturel et 

cantine scolaire  

Rénovation et 

extension

184 Jourdan Gui et Audouy Patricia - 

Montpellier (34)

ECOSYSTEMES - Durfort (30)

Commune de Valros Valros 34 Hôtel de ville Rénovation 462 Alexandre Senac - Montpellier (34) ALD Ingénierie - Saint Clément 

Autres bâtiments publics



IMAGES MISES À DISPOSITION

IMAGES MISES À DISPOSITION 

- l’ensemble des copies d’écran présentées dans le mode d’emploi de l’observatoire régional BBC

- quelques photos de rénovation

L’ensemble de ces images est téléchargeable à l’adresse suivante : 

http://www.comonlight.com/conferenceBBC/images.rar



D
epuis 2007, l’ADEME et la Région Languedoc-Roussillon lancent chaque 
année le concours « Bâtiments Basse Consommation d’Energie en Languedoc-
Roussillon » visant à soutenir la réalisation de bâtiments exemplaires pour leur 

performance énergétique et à assurer le retour d’expériences auprès des professionnels 
et des maîtres d’ouvrage.

leur performance énergétique (maisons individuelles, logements collectifs, groupes 
scolaires, bureaux, établissements de santé…). Une forte majorité de ces projets 
(plus de 70%) concernent des projets neufs, témoignant d’une réelle capacité des 
professionnels régionaux à se saisir de ce sujet.

Forte des progrès que les appels 
à projets précédents ont permis 
de développer sur les bâtiments 
neufs, notamment pour éprouver 
les méthodologies d’atteinte de 
la basse consommation en climat 

concours propose de concentrer 
les efforts sur le parc existant qui 

termes d’économies d’énergie mais 
pose des problèmes techniques 
plus vastes et plus variés.

Par ailleurs, la Région et l’ADEME souhaitent s’engager dans le développement de 
bâtiments éco-conçus et innovants qui répondent à la fois aux exigences de confort 
et de santé des usagers, à la limitation des impacts du bâtiment sur l’environnement tout 
au long du cycle de vie et à la performance énergétique. Pour cela, le Languedoc-

et leaders et des démarches territoriales structurées) permettant de faire émerger 
une offre de marché à haute valeur ajoutée fondée sur des savoir-faire et produits 
régionaux, et fortement créatrice d’emplois et de retombées économiques.

ÉDITION 

CONCOURS ECO-RÉNOVATION  
BÂTIMENTS BASSE CONSOMMATION D’ÉNERGIE

EN LANGUEDOC-ROUSSILLON
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Dans la continuité des précédentes éditions, le concours 
2013 doit permettre de développer des projets de 
rénovation ambitieux et exemplaires, à court terme 
(démarrage des travaux sous 12 mois, livraison au plus tard 
sous 30 mois) pour envisager par la suite des programmes 
de valorisation.

L’exemplarité sera jugée en premier lieu du point de vue 

pas conduire à négliger les autres impacts du bâtiment, 
l’évaluation se fera également sur un ensemble de critères 
additionnels : confort d’été, sensibilisation des usagers, 
usage d’éco-matériaux régionaux et mise en œuvre 
d’innovations tant technologique qu’organisationnelle, 
maîtrise des coûts…

Les projets lauréats constitueront donc à l’échelle 
régionale (voire nationale) des références de rénovations 
convaincantes et aisément transposables dans des 
conditions économiques acceptables. Les expériences 
accumulées stimuleront le travail concerté de l’ensemble 
des acteurs locaux impliqués : maîtres d’ouvrages, maîtres 
d’œuvre, entreprises…

2. CONDITIONS DE PARTICIPATION

Ce concours s’adresse à tous les maîtres d’ouvrages 
publics ou privés à l’exception des particuliers.

2.2 TYPES DE BÂTIMENTS

Les bâtiments concernés sont aussi bien les bâtiments 
résidentiels que tertiaires, implantés en Languedoc-
Roussillon, entrant dans le périmètre de la réglementation 
thermique. 
Pour le secteur résidentiel, les opérations devront comporter 
au minimum 5 logements. Pour le secteur tertiaire, la priorité 
sera donnée aux bâtiments à occupation quotidienne.

Les bâtiments destinés à la vente ne sont pas éligibles.

Les dossiers déposés dans le cadre de ce concours 

Les travaux ne doivent pas avoir commencé au moment du 
dépôt du dossier.

2.4 NIVEAUX DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 
      REQUIS

Le critère principal de sélection de ce concours est le 
niveau de performance énergétique. Ce dernier sera 
calculé selon la méthode réglementaire Th-CE-Ex.

Remarques :

1. 
niveau de performance en vue de la participation au 
concours mais le projet pourra être entièrement conçu 
et évalué avec des méthodes de simulation thermique 
dynamique.

2. Si la méthode réglementaire s’avère ponctuellement 
inadaptée au projet (innovations technologiques, 

même réalisé sous cette méthode réglementaire en 
précisant les hypothèses formulées.

Un critère supplémentaire porte sur le confort d’été (cf. 
paragraphe 3). Celui-ci sera évalué par une simulation 
thermique dynamique.

         énergétique

Trois niveaux de performance énergétique sont proposés.

NB : dans tout ce qui suit :

primaire : 
- Bois : 0,6
- Fioul, gaz : 1
- Electricité : 2,58

- la surface de référence est la SHON. Cette dernière est 
plafonnée à 1,2 fois la surface habitable ou utile.



Niveau 1 : Rénovation BBC

Les projets de rénovation devront atteindre un niveau de 
performance énergétique équivalent au niveau « BBC 

aux conditions d’attribution du label HPE en rénovation.

Objectif de consommation maximale en énergie primaire 

Niveau de performance minimum

Secteur résidentiel Cep < 80 x (a+b) kWhep/m².an

Secteur tertiaire Cep < Cepref – 40%

 
avec : 

Cep : consommation d’énergie primaire en kWhep/m².an 
pour les usages suivants : le chauffage, la production d’eau 
chaude sanitaire, la ventilation, l’éclairage, les auxiliaires 
de chauffage et de ventilation, le refroidissement.

Cref : consommation d’énergie primaire de référence.

a et b
et l’altitude.

Est exclue dans le calcul du Cep toute production 
locale d’électricité, même d’origine renouvelable.

Niveau 2 : Rénovation BBC+

Le niveau « Rénovation BBC + », sans valeur réglementaire, 
consiste globalement en une amélioration de 25% des 
performances énergétiques exigées par le label BBC 
Rénovation.

Objectif de consommation maximale en énergie primaire 

Niveau de performance minimum

Secteur résidentiel Cep < 60 x (a+b) kWhep/m².an

Secteur tertiaire Cep < Cepref – 60%

avec : 

Cep : consommation d’énergie primaire en kWhep/m².an 
pour les usages suivants : le chauffage, la production d’eau 
chaude sanitaire, la ventilation, l’éclairage, les auxiliaires 
de chauffage et de ventilation, le refroidissement.

Cref : consommation d’énergie primaire de référence.

a et b
et l’altitude.

Est exclue dans le calcul du Cep toute production 
locale d’électricité, même d’origine renouvelable.

Niveau 3 : Rénovation BEPOS

Il s’agit d’une rénovation BBC+ (cf ci-dessus) pour laquelle 
la production locale d’électricité d’origine renouvelable 
compense la consommation d’énergie primaire du 
bâtiment prévue pour les usages pris en compte dans le 

l’électricité.

type de bâtiment (résidentiel et tertiaire) et doivent être 

Il est demandé de fournir une liste prévisionnelle des 
équipements (électroménagers et informatiques, en 
particulier) qui seront installés et utilisés dans les bâtiments 
et de fournir, dans la mesure du possible, une évaluation 
des consommations énergétiques liées à ces équipements, 
à partir des classes énergétiques (quand elles existent), 
des puissances et des scénarios d’utilisation. La méthode 
utilisée, les hypothèses retenues ainsi que les sources des 
informations utilisées devront être précisées.

Aucune valeur cible n’est préconisée.
Cependant, la mesure de la perméabilité à l’air par 
un opérateur autorisé (cf liste sur www.rt-batiment.fr) est 

 
devra être inférieure ou égale à la valeur utilisée dans le 
calcul de consommation.
Il est également fortement recommandé de réaliser un test 
de perméabilité à l’air pendant les travaux, avant que le 
chantier ne soit terminé.
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Les études thermiques transmises lors du dépôt du dossier 
seront expertisées par un bureau d’études indépendant 
mandaté par l’ADEME. Ce dernier pourra demander des 
compléments et des éclaircissements qui devront être 
fournis dans un délai maximum de 15 jours à compter de la 
demande. Le bureau d’étude produira le cas échéant une 
contre-expertise. Ces deux documents (expertise et contre-
expertise) seront pris en compte par l’ADEME et la Région 
pour la sélection des projets.

Les niveaux de performance énergétiques établis de 
manière conventionnelle constituent uniquement un critère 
d’éligibilité des candidatures au concours.

L’analyse et la sélection des opérations se feront sur la 
base des critères suivants :

Les projets situés en zone H3 à une altitude inférieure à 600 
mètres feront l’objet d’une simulation thermique dynamique 
permettant d’apprécier le confort d’été.

Le confort d’été sera caractérisé par :
- le nombre d’heures où la température intérieure est 

supérieure à 28°C,
- la température intérieure maximale.

L’étude inclura une analyse de l’enveloppe et des 

et à des modalités d’occupation et d’exploitation du 

lieux de surchauffe. Elle intégrera la nature des activités 
hébergées et les équipements en découlant, ainsi que tout 
autre paramètre pouvant peser sur les bilans énergétiques.
La simulation thermique dynamique sera faite à partir 
des données météorologiques d’une année climatique 
moyenne mais également à partir des données 
météorologiques horaires réelles de l’été 2003.

USAGERS ET GESTIONNAIRES DU BÂTIMENT

Un bâtiment basse consommation d’énergie ou à 
énergie positive ne se limite pas à une superposition de 
technologies performantes. La réussite d’un tel projet passe 
avant tout par l’appropriation du bâtiment par les usagers 
et les gestionnaires.

Il conviendra donc de prévoir le plus en amont possible 

une sensibilisation des usagers à l’ensemble des enjeux 
auxquels répond le bâtiment ainsi qu’aux règles d’usages 
nécessaires à sa bonne utilisation.

Le maître d’ouvrage présentera dans son dossier de 
candidature les actions qu’il envisage de mettre en 
œuvre lors de la livraison du bâtiment à destination de 
l’ensemble des usagers. Ce dossier intégrera notamment 
les préconisations de mise en place du suivi des 
performances énergétiques (mise en place du monitoring, 
information à destinations des usagers sur le suivi et les 
actions correctives éventuelles à réaliser).

Il est demandé de préciser les surinvestissements du 
projet : il s’agit de détailler les quantités et prix unitaires de 
chaque poste pour lequel un surinvestissement est établi.

La base de comparaison pour l’établissement des 
surinvestissements est la référence réglementaire de l’étude 
thermique. Les surinvestissements pourront également 
comprendre le recours aux éco-matériaux et à l’innovation 
(cf paragraphe ci-dessous).

Dans le cas de logements locatifs, une attention particulière 
sera portée quant à la répercussion des travaux sur la 
baisse des charges énergétiques des locataires. Il est 
demandé d’en préciser les modalités.

intégrés dans le projet de rénovation. Cette donnée 
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par un calcul ou à défaut par l’utilisation de ratios (cf annexe 

conditions d’attribution du label « Bâtiment biosourcé »). Les 
hypothèses prises et la méthode de calcul seront précisées.

Le maître d’ouvrage précisera également le volet 
innovant du projet, l’innovation pouvant être caractérisée 
par la mise en œuvre d’un produit ou d’un procédé, d’une 
méthode organisationnelle…

Une attention particulière sera accordée aux projets 
intégrant l’un ou plusieurs des critères suivants :

- projet développé dans le cadre d’une démarche 
plus globale de qualité environnementale type BDM 

- évaluation de la qualité de l’air intérieur,

issus du chantier, avec la mise en place d’un SOGED 
(Schéma d’Organisation et de Gestion des Déchets) 
et une exigence de traçabilité des déchets et 
matériaux issus du chantier (éléments à transmettre 
à la réception du chantier, avec les bordereaux de 
suivi des déchets),

- projet faisant appel à un groupement d’entreprises 
locales en traitance directe.

4. LES ENGAGEMENTS DES BÉNÉFICIAIRES

Le retour d’informations sur les opérations lauréates de 
ce concours est une priorité pour l’ADEME et la Région 
Languedoc-Roussillon. 

Ce retour d’information nécessite la mise en place 
d’instruments de mesure, puis d’un suivi des consommations 
des bâtiments pendant une durée minimale de 2 ans.

L’objectif de ce suivi des consommations est multiple :

fonctionnement, avec un comptage par postes : 
chauffage, rafraîchissement, ECS, ventilation, 

éclairage, auxiliaires,

température, hygrométrie,

fonctionnement des installations, dans la performance 
des équipements ou dans l’utilisation des bâtiments, 

- utiliser les données recueillies pour améliorer les 
référentiels et les techniques en vigueur.

Le maître d’ouvrage s’engage donc à mettre en place 
les moyens permettant le recueil et l’analyse des données 
de comptage pendant au moins 2 ans, sur la base d’un 
cahier des charges mis à disposition par l’ADEME.

Les opérations sélectionnées pourront faire l’objet 

d’analyse et de bilan…

Les opérations seront également référencées dans 
l’Observatoire régional BBC (www.observatoirebbc.org/site/
LR). Dans ce cadre, le maître d’ouvrage s’engage à fournir les 
informations techniques et économiques relatives à son projet 

validation de sa part, la publication sur le site internet de 

De plus, ces bâtiments faisant référence en Languedoc-
Roussillon, les maîtres d’ouvrage autoriseront l’ADEME 
et la Région Languedoc-Roussillon à organiser 
occasionnellement des visites de site, permettant de 
sensibiliser professionnels et porteurs de projet. Ces visites 
pourront avoir lieu durant le chantier, mais également 
pendant les deux années suivantes.

Les aides apportées doivent respecter les systèmes 
d’aide et les règles associées applicables à chacun des 
partenaires. 
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Subvention maximum de 50% de l’ADEME et de la Région :

- audit énergétique*,

- optimisation thermique dynamique, avec comparaison 

envisagés et synthèse claire et pédagogique de 
l’option choisie par le maître d’ouvrage*,

- étude de faisabilité des solutions énergies 
renouvelables en logements collectifs ou bâtiment 
tertiaire*,

Environnementale*,

- évaluation de l’impact environnemental et 
économique de l’usage des éco-matériaux 
régionaux,

matériaux et d’équipements innovants.

* voir cahier des charges de l’ADEME

L’étude énergétique réglementaire (RT existant) ne peut 
faire l’objet d’une subvention.

conception peuvent être examinées à tout moment 
de l’année, sous réserve qu’elles soient adressées à 
l’ADEME et à la Région avant dépôt du dossier dans le 
cadre du présent concours.

5.2. AIDES À L’INVESTISSEMENT

Les aides varient suivant la nature du projet et le statut du 
maître d’ouvrage. 
Les aides sont exprimées en €/m² SHON, la valeur annoncée 
constituant une aide maximale.

Rénovation 
BBC

Rénovation 
BBC+

Rénovation 
BEPOS

Bailleurs 
sociaux

80 €

Collectivités 
locales

40 € 80 €

Autres 80 €

- Un bonus de 10€/m² peut être attribué lorsque le 
Maître d’ouvrage intègre la démarche Bâtiment 
Durable Méditerranéen BDM (www.polebdm.eu/) 

- Un bonus de 10€/m² peut également être attribuée 
par la Région pour l’utilisation d’éco-matériaux 
régionaux et/ou d’équipement innovant.

l’aide selon la nature exemplaire ou le volume du projet.

Par ailleurs, ces aides sont cumulables avec les dispositifs 
de maîtrise de l’énergie ou d’énergies renouvelables des 
bâtiments existants : crédit d’impôt, aides de la Région, de 
l’ADEME, d’autres collectivités territoriales…

Cependant, les aides doivent respecter les règles 
européennes d’encadrement des aides publiques, le 
cumul des aides publiques devant respecter les intensités 
d’aides maximum autorisées :

Intensité de l’aide

Secteur non concurrentiel 80 % des coûts éligibles

Petites entreprises 40 % des coûts éligibles

Entreprises moyennes  des coûts éligibles

Grandes entreprises 20 % des coûts éligibles

Les coûts éligibles étant constitués des coûts d’investissement 
supplémentaires nécessaires pour atteindre un niveau de 
performance énergétique supérieur à celui requis par la 
réglementation thermique.

Dans le cas de projets incluant des équipements en 
énergies renouvelables éligibles à des subventions de 
l’ADEME et de la Région, une demande d’aide distincte 

PROMETHEE.
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       ÉNERGÉTIQUES

L’ADEME et la Région pourront prendre en charge 70% 
maximum de l’investissement nécessaire à la mise en 
œuvre de l’instrumentation et au suivi des performances 
énergétiques, plafonné à 30 000 € par opération.

6. MODALITÉS DE CANDIDATURE ET 
CALENDRIER

Le dossier de candidature comporte un volet administratif, 
et un volet technique.
Il est téléchargeable sur le site internet de la Région  
(laregion.fr) et de l’ADEME Languedoc-Roussillon (ademe.
fr/languedoc-roussillon).

6.2 SUPPORT DE TRANSMISSION DES DOSSIERS

– Un exemplaire papier

– Un exemplaire informatique sur CD ou DVD-ROM, 
reprenant impérativement l’ensemble des pièces 
papier.

Les formats acceptés sont les suivants : word, excel, pdf, jpg.
Tout dossier remis sans exemplaire informatique sera renvoyé.

      DOSSIERS

l’année 2013 (délais de rigueur) :

septembre 2013 – 12 heures

Les dossiers seront envoyés ou déposés aux 2 adresses 
suivantes :

Monsieur le Directeur Régional
ADEME Languedoc-Roussillon
Résidence Antalya

Monsieur le Président 
de la Région Languedoc-Roussillon
Direction de l’Environnement
201, avenue de la Pompignane

Seuls les dossiers déposés complets à ces dates seront 
examinés.

A noter : l’ADEME et la Région se réservent le droit 
d’auditionner le maître d’ouvrage et son équipe de maîtrise 
d’œuvre pour une présentation détaillée du projet.
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POUR TOUS 
RENSEIGNEMENTS

Contact ADEME 
Céline VACHEY

celine.vachey@ademe.fr 

Contacts Région Languedoc-Roussillon 
Service Plan Climat, Energies, Déchets 

Direction de l’Environnement

Fabrice LAMOUREUX (bâtiments tertiaires)
lamoureux.fabrice@cr-languedocroussillon.fr

Lucie LISANT (logements sociaux) 
lisant.lucie@cr-languedocroussillon.fr 

Wilfried HACHET (logements privés)
hachet.wilfried@cr-languedocroussillon.fr 


